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 Quand saisir le médiateur ? 
 
Le Code de la consommation impose aux opérateurs de communications électroniques de 
rendre possible la saisine d’un médiateur.  
 
Le médiateur désigné par plupart des opérateurs fournissant des services télécoms au grand 
public est celui des communications électroniques (https://www.mediation-
telecom.org/membres). 
 
Il est possible (et non obligatoire) de saisir le médiateur des difficultés rencontrées avec votre 
fournisseur d’accès à Internet, notamment en cas de coupure longue de votre ligne en fibre 
optique, ou d’indemnisation que vous estimez insuffisante.  
 
Le médiateur ne peut instruire votre dossier que si vous avez déjà : 
 

• Saisi le service client de votre fournisseur d’accès à Internet (« FAI »), par téléphone, 
mail ou courrier ; 

• Écrit au service recours consommateur de votre FAI, qui réexamine votre dossier ; 
o Cette seconde étape n’est pas nécessaire si vous n’avez reçu aucune réponse 

du service client dans un délai de 2 mois. 
 
Le délai est très encadré : 

• Au plus tôt : un mois après l’envoi du courrier au service recours consommateur ; 
• Au plus tard : un an après l’envoi de ce courrier. 

 
Les coordonnées de ces services figurent sur le site du médiateur (https://www.mediation-
telecom.org/membres). 
 
 
 
 Pourquoi saisir le médiateur ? 

 
Il y a plusieurs avantages à saisir le médiateur des communications électroniques : 
 

• La gratuité pour le consommateur ; 
• La facilité de saisine, en ligne ; 
• La rapidité de traitement : 90 jours pour proposer une solution, que les parties peuvent 

accepter ou refuser dans un délai d’un mois. 
 
Seuls les consommateurs peuvent saisir le médiateur. 
 
Vous ne pouvez donc pas le saisir pour demander l’indemnisation d’une perte de chiffre 
d’affaires d’une auto-entreprise ou société domiciliée chez vous, par exemple. 
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 Quels documents et informations envoyer pour saisir le 

médiateur ? 
 
Vous devez disposer de tous les documents permettant l’analyse du médiateur : 
 

• Contrat avec votre FAI : conditions générales de vente de l’abonnement, factures 
détaillées, numéro de ligne concerné, numéro de client ou de contrat, etc. ; 
 

• Démarches auprès de votre FAI : 
o Date de l’appel au service client ou email(s) au service client,  
o Courrier RAR au service recours de l’opérateur, 
o Réponses éventuelles du FAI, 
o Fiche d’intervention éventuelle, 

 
• Tout document de nature à démontrer et chiffrer votre préjudice, par exemple : 

o Le montant de l’indemnisation éventuellement déjà versée ; 
o Télétravail habituel interrompu (perte de temps dans les transports), impossibilité 

de se connecter à certaines visio-conférences, reproches de votre employeur 
sur une perte de productivité liée à l’absence de fibre, frais de coworking, etc. ; 

o Retard dans le suivi de cours en ligne ; 
o Difficultés de votre enfant dans ses études ; 
o Retard dans l’envoi d’une déclaration d’impôts… 

 
Si vous représentez un de vos proches, un mandat de représentation doit être joint à la 
saisine (https://www.mediation-telecom.org/files/mandat-de-representation_la-mediation-
des-communications-electroniques.pdf). 
 
 
 
 
 Comment saisir le médiateur ? 

 
1 / Il est recommandé de le saisir en ligne, pour ne pas retarder la procédure : je me rends sur 
https://www.mediation-telecom.org/saisir-le-mediateur . 
 
2/ Je vérifie que mon dossier est éligible à la médiation :  

 

 
 

3/ Je démarre le quizz pour saisir le médiateur :  
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4/ J’identifie mon opérateur : 
 

 
 
5/ J’atteste avoir contacté le service client de mon opérateur et (i) ne pas être satisfait de sa 
réponse ou (ii) n’avoir reçu aucune réponse en 1 mois : 
 

 

 
 

6/ J’atteste avoir contacté le service recours consommateur (sauf en l’absence de réponse du 
service client en 2 mois) et ne pas disposer d’une solution satisfaisante : 
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7/ Je confirme saisir le médiateur dans le délai et ne pas avoir de contentieux en cours pour 
ce litige : 

 

 
 

 
 
 
8/ J’indique les dates des échanges avec l’opérateur : 
 

 
 
 
9/ Je crée mon compte auprès du médiateur :  

 
 

9/ Je me connecte à mon compte et je reçois la confirmation de la possibilité pour mon 
dossier d’être instruit ; 
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10/ Mon litige concerne mon accès fibre : 
 

 
 
 
11/ Je résume le litige  
 

 
 
J’ai souscrit un contrat d’accès à Internet auprès de [nom de votre opérateur], sur fibre 
optique, pour mon domicile situé [adresse complète]. 
 
Ma ligne FttH a été coupé [ou très dégradée] le [date], ce que j’ai signalé auprès du service 
client de mon opérateur le [date(s) + moyen].  
 
Elle n’a toujours pas été rétablie à ce jour, malgré mon courrier recommandé du [date] 
[option : et l’intervention d’un technicien le [date]]. [autre option : Elle n’a été rétablie que le 
[date], soit une interruption / dégradation de service pendant [XXX] jours]. 
 
[option : J’ai déjà subi [xx] coupures de services depuis le raccordement de mon logement, 
avec des délais de rétablissement de plus de [xxx] jours / semaines à chaque fois]. 
 
Le service client puis le service recours consommateur de mon opérateur ne m’ont pas donné 
de date de rétablissement de ma ligne [options : Détailler les réponses ou absence de réponse 
de l’opérateur, par exemple : Le service client puis le service recours consommateur de mon 
opérateur m’ont indiqué que l’opérateur responsable de ma déconnexion est [xxx] / ne m’ont 
jamais répondu / m’ont proposé une indemnisation contractuelle de [XX] euros que j’estime 
dérisoire par rapport au préjudice que j’ai subi].  
 
J’ai subi un préjudice largement supérieur au montant de l’indemnité prévue au contrat en 
cas d’interruption de service, en raison de [à détailler :  

o Télétravail habituel impossible, désorganisation du service, perte de temps dans 
les transports, frais de coworking,  

o Impossibilité de se connecter à certaines visio-conférences, reproches de votre 
employeur sur une perte de productivité liée à l’absence de fibre, etc. ; 

o Retard dans le suivi de cours en ligne ; 
o Difficultés de votre enfant dans le suivi de ses études ; 
o Retard dans l’envoi d’une déclaration d’impôts…] 
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12/ Le litige a-t-il déjà été partiellement résolu ?  
 
C’est le cas par exemple si la ligne n’a pas été rétablie mais qu’une indemnisation vous a été 
proposée ou versée. 
 

 
 
 
13/ J’indique ma demande : 
 
Je demande le rétablissement immédiat de ma ligne FttH [du débit habituel de ma ligne FttH], 
ainsi qu’une indemnisation de [XXX] euros, correspondant au préjudice que j’estime avoir subi. 
La clause indemnitaire du contrat de votre contrat vide de sens l’obligation essentielle de mon 
opérateur de me délivrer le service souscrit, au regard du faible montant en cause.  
 
Option : Je demande une indemnisation de [XXX] euros, correspondant au préjudice que 
j’estime avoir subi. La clause indemnitaire du contrat de votre contrat vide de sens l’obligation 
essentielle de mon opérateur de me délivrer le service souscrit, au regard du faible montant 
en cause. 
 
 
14/ Indiquer comment vous avez contacté les services client et recours consommateur 
 

 

 
 

15/ Coordonnées et titulaire du contrat : 
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16/ Télécharger mes documents en ligne :  
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 Que fait le médiateur une fois mon alerte enregistrée ?  

 
Le médiateur examine votre demande et dispose d’un délai de 90 jours pour proposer une 
solution amiable aux parties. Cette solution est bien plus rapide qu’une demande en justice. 
 
Vous pouvez l’accepter ou la refuser dans un délai de 30 jours, de même que votre opérateur.  
 
  
 


